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LE CONTENU D’UN PLU 

- Le rapport de présentation comprend le diagnostic et les justifications du projet et des règles. 

- Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) énonce les orientations générales du développement communal pour les 10 à 15 prochaines années. 

- Les orientations d'aménagement et de programmation sont des focus des secteurs de projet et à enjeux.  

- Le plan de zonage (règlement graphique) détermine les différents types de zones. 

- Les règlements précisent ce qui est autorisé ou interdit dans chacune des zones et la manière dont les constructions et aménagements doivent être réalisés ;  

- Les annexes comprennent notamment les servitudes d'utilité publique, le périmètre de préemption, etc. 

LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Ces orientations prévoient, en cohérence avec le PADD, les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ».  

Ces orientations concernent le territoire de projet dans lequel sont menées des actions et opérations d’aménagement, déjà engagées ou à venir. 

Les orientations d’aménagement et de programmation du PLU se présentent sous la forme de schémas d’aménagement composés d’un texte explicatif et d’un document 

graphique qui fournissent les informations relatives à la compréhension des intentions d’aménagement.  

ROLE DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

Ces orientations traduisent les principaux choix arrêtés par la commune. Elles définissent un cadre permettant de maîtriser l’évolution de ces secteurs. 

Les principes seront à affiner lors d’études de faisabilité plus détaillées. 

Tout projet de construction ou d’aménagement devra d’une part être compatible avec les orientations définies dans les fiches ci-jointes et d’autre part, conformes aux 

dispositions réglementaires du PLU. 
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LE PARTI RETENU DANS LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  
Les continuités écologiques sont renforcées grâce à la création de fonds de jardins et la création de tampons végétaux permettant une meilleure intégration dans 

l’environnement immédiat. Ceux-ci sont imposés par le règlement. De plus, le plan de zonage prévoit des zones naturelles et boisés à l’intérieur de l’espace bâti pour 

conserver  

Le rôle de ces espaces est multiple. Ils permettent notamment une meilleure transition entre l'espace agricole, l’espace naturel et l'espace urbanisé, ils permettent d'éviter les 

constructions en deuxième rideau (contraire à la morphologie urbaine communale), ils favorisent le passage de la petite faune en contribuant à la perméabilité du sol. 

La préservation d'éléments environnementaux/écologiques passe également par le maintien des fossés présents. 

PAYSAGE  
L'intégration paysagère des constructions est assurée par des surfaces plantées imposées dans le règlement. Celles-ci servent également de transition avec l'espace agricole 

et favorisent la perméabilité de l'eau. Les nouvelles constructions ne viennent par ailleurs boucher aucune vue lointaine sur le paysage naturel ou aucune vue sur un 

monument remarquable de la commune. L'intégration des constructions dans le paysage urbain est donc bien assurée. 

DEVELOPPEMENT COMMUNAL 
Les projets sont répartis en sept secteurs. 

- Le projet n°1 est situé au sud de l’espace bâti. La commune affiche sa volonté d’accueillir de nouveaux habitants par une opération de qualité. Un espace 

« habitat » où l’offre se veut variée conformément aux principes de mixité sociale fixée par le Code de l’Urbanisme. L’intégralité de la zone sera sous forme 

pavillonnaire mais devra être mariée à divers statuts d’occupation. En effet, 4200 m² seront dédiés au logement locatif. Cette surface correspond aux objectifs 

fixés par le SCOT et le PLH. Pour les parcelles en accession à la propriété, il a été prévu de travailler sur trois densité différentes allant de 500m² à 900 m² 

avec une moyenne à 750 m². Il a été souhaité de faire un « dégradé » en termes de densité partant d’une densité plus importante au nord de la zone à une 

densité plus lâche en allant vers le sud de la zone.  

La zone de projet accueillera une trentaine de logement d’accession à la propriété et une dizaine de logements locatifs sur 3ha17 (place communale déduite) 

VRD compris. 

Une place communale est prévue, son emprise est de l’ordre de 8000m². Elle permet l’accueil de diverses manifestations communales. Elle est nécessaire au 

fonctionnement interne de la commune.  
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Des tampons végétaux seront réalisés à divers endroits notamment dans le sud de la zone pour favoriser une insertion du bâti dans le paysage. Ce tampon 

végétal sera réalisé par les particuliers en fond de jardin. Un deuxième tampon végétal sera mis en place entre la place communale et les logements locatifs. 

Ce tampon végétal sera à la charge du bailleur social.  

- Le projet n°2 est situé au nord-ouest de la commune. La commune affiche sa volonté d’accueillir de nouveaux habitants par une opération de qualité. L’espace 

« habitat » sera entièrement consacré à des parcelles en accession à la propriété.  

La zone est phasée en 3 étapes : 

- Un classement en zone UD pour favoriser la continuité urbaine le long de la rue du Marais afin que les constructions nouvelles s’intègrent le mieux 

possible dans leur environnement immédiat. 

- Un classement en zone 1AU permet la réalisation du réseau viaire et de ce fait, l’aménagement de la zone de projet.  

- Un classement en zone 2AU pour la réalisation à terme de la place de retournement et la création de logement sur des fonds de jardins actuels évitant 

ainsi la création d’un urbanisme en double rideau le long de la rue du Marais. 

Le projet peut accueillir une vingtaine de logement sur 1ha25 VRD compris avec une densité moyenne portée à 580m².  

- Le projet n°3 est situé à l’ouest de la commune. Elle densifiera un espace bâti récent et pavillonnaire, son intégration paysagère en sera facilitée.  

La zone de projet sera en majorité en accession à la propriété sous forme pavillonnaire. La zone fait 3ha47, elle permet d’accueillir au moins 35 logements et 

4 ensembles locatifs.  

Ces logements permettent une certaine mixité sociale et ils permettent un taux de renouvellement de la population plus importante. 

La zone naturelle est à aménager dans le respect des lieux.  

- Le projet n°4 est une future zone commerciale venant en vis-à-vis de celle existante. Elle bénéficie de la proximité de passage de la RN 31.  

- Le projet n°5 est une zone d’équipement d’intérêt général permettant à la commune ou l’intercommunalité de bénéficier d’opportunités foncières pour des 

projets d’intérêt général.  

- Le projet n°6 est une extension de la zone industrielle existante.  

L'ensemble des secteurs forment une urbanisation cohérente dans la commune, en prévoyant par ailleurs le développement économique et commercial.  

MIXITE FONCTIONNELLE  
Le règlement ne fait pas obstacle à la création d'activités compatibles avec les habitations environnantes. Cette mixité se retrouve très souvent en milieu péri-urbain où les 

artisans installent leurs bâtiments d'activités dans le tissu urbain. 
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ECHEANCIER D'OUVERTURE A L'URBANISATION 
La commune n'a pas établi d'échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation.  

CARACTERISTIQUES DES VOIRIES 
Le projet n°1 s’appuie sur une voie existante comme la rue des Vignes Mondaines, la rue Meresse par le biais de la rue du Moulin. La rue du Moulin est aujourd’hui sous forme 

de chemin de terre. Le réseau viaire sera composé d’une voie de circulation à double sens ou à sens unique selon les voies accompagnée de dispositif de stationnement et un 

trottoir de chaque côté. Un nouveau réseau viaire sera créé à l’intérieur de la zone de projet. Il se décompose par une voie structurante reliant la rue des Vignes Mondaines à 

la rue de la Meresse. Plusieurs rues secondaires seront réalisées pour rendre cohérent le réseau viaire. Aucune impasse ne sera faite dans cette zone de projet permettant à 

la zone d’être circulable de part en part. Une place publique verra le jour au milieu de la zone de projet servant de point de convergence de plusieurs voies et facilitant la 

circulation à l’intérieur de la zone. La longueur du nouveau réseau viaire fait environ 800 mètres linéaires. 

Une liaison piétonne sera créée pour relier le groupe scolaire en passant par la limite sud de la zone de projet. Quelques sentes piétonnes seront prévues à l’intérieur de la 

zone afin de promouvoir les déplacements piétons et inciter les habitants à délaisser leur véhicule. 

Le projet n°2 s’appuie sur des rues existantes comme la rue du Marais et de la Messe. Ces deux rues supportent aujourd’hui une circulation faible et peuvent supporter une 

légère hausse de la circulation due à la création de nouveaux logements.  

Un nouveau réseau viaire verra le jour en perpendiculaire à la rue du Marais et de la Messe créant une entrée et une sortie de zone sur chaque rue. De ce fait, la zone est 

circulable de part en part. Une place de retournement est à prévoir pour rendre les fonds de jardins constructibles à terme.  

Le profil de la voirie devra comprendre une chaussée à double sens ou sens unique selon les besoins avec un trottoir de chaque côté et du stationnement pour les véhicules 

légers. 

Le projet n°3 s’appuie sur des rues existantes comme la rue Roquin, l’impasse du Quatorze Juillet et l’impasse de la Libération.  

Les entrées et les sorties se feront sur ces trois axes. 

- Les deux impasses seront supprimées pour rendre la liaison viaire cohérente. 

- Le profil de la voirie devra comprendre une chaussée à sens unique ou à double sens selon les besoins avec deux trottoirs de chaque côté et des 

dispositifs de stationnement des véhicules légers. 

- Une liaison piétonne est à créer reliant l’espace bâti existant et la zone naturelle en passant par la zone de projet. Cette liaison a pour objectif de relier 

rapidement un réseau piétonnier à l’intérieur de la zone naturelle. 

Un réseau piétonnier sera créé à l’intérieur de la zone naturelle avec des surface perméables à l’eau.  

Un emplacement réservé est créé en débouchant de la Rue Roquin  
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SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°1 
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DETAIL DU PROJET N°1 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : A proximité de la rue des Vignes Mondaines 

➢ Occupation actuelle : Culture  

➢ Contraintes d'urbanisation : Aucune 

➢ Classement POS : Classement de la zone en 2NAh 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Fronts bâtis : Parallèles à la voie 

➢ Intégration paysagère : Plantations en fonds de jardins conseillés et tampons 

végétaux 

➢ Mixité habitat : Logement en accession à la propriété et logements locatifs  

➢ Mixité fonctionnelle : Activités compatibles avec l'habitat autorisées 

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Respect de la morphologie urbaine  

➢ Liaison viaire :  Création d’une voirie structurante, de voiries secondaires, 

création d’une place publique. Ce projet permet de créer la rue du Moulin 

actuellement chemin de terre. 

➢ Liaison bâtie : Habitat type pavillonnaire au voisinage et logements locatifs 

➢ Extension à court / moyen / long terme : Extension possible à long terme au 

sud de la zone.  

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 3ha87en zone constructible 1AU dont 8000 m² et 4200 m² de logement 

locatif. 

➢ Nombre de constructions potentielles : Environ 32 logements potentiels en 

accession à la propriété et une dizaine de logements locatifs répartis sur 4200 m² de 

terrain. 

➢ Superficie moyenne des parcelles d'habitation : 750m²  

➢ Densité : 12 logements par hectare 

➢ Potentiel démographique : 100 habitants 

➢ Réseaux : les réseaux sont présents à proximité de la zone.  
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SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°2 
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DETAIL DU PROJET N°2 

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : Nord de la commune 

➢ Occupation actuelle : Culture 

➢ Contraintes d'urbanisation : Aucune 

➢ Classement POS : Classement de la zone en UD et NA 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Fronts bâtis : Parallèles à la voie 

➢ Intégration paysagère : Plantations en fonds de jardins conseillés et tampons 

végétaux 

➢ Mixité habitat : Logement en accession à la propriété et logements locatifs  

➢ Mixité fonctionnelle : Activités compatibles avec l'habitat autorisées 

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Densification du tissu urbain  

➢ Liaison viaire :  Création d’une voirie structurante, se composant d’une entrée et 

d’une sortie et d’une impasse. 

➢ Liaison bâtie : Habitat type pavillonnaire au voisinage et logements locatifs 

➢ Extension à court / moyen / long terme : Aucune extension possible 

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 1ha25 en zone constructible  

➢ Nombre de constructions potentielles : Environ 20 logements potentiels en 

accession à la propriété  

➢ Superficie moyenne des parcelles d'habitation : 580m²  

➢ Potentiel démographique : 50 habitants 

➢ Réseaux : les réseaux sont présents à proximité de la zone.  
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SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°3 
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DETAIL DU PROJET N°3 

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : Ouest de la commune 

➢ Occupation actuelle : Friche/Jardin 

➢ Contraintes d'urbanisation : Zone Naturelle 

➢ Classement POS : Classement de la zone en NA 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Fronts bâtis : Parallèles à la voie 

➢ Intégration paysagère : Plantations en fonds de jardins conseillés  

➢ Mixité habitat : Logement en accession à la propriété et logements locatifs  

➢ Mixité fonctionnelle : Activités compatibles avec l'habitat autorisées 

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Densification du tissu urbain  

➢ Liaison viaire :  Création d’une voirie structurante, et désenclavement de deux 

impasses 

➢ Liaison bâtie : Habitat type pavillonnaire au voisinage et logements locatifs 

➢ Extension à court / moyen / long terme : Aucune extension possible 

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 3ha47en zone constructible  

➢ Nombre de constructions potentielles : Environ 35 logements potentiels en 

accession à la propriété et 4 ensembles locatifs 

➢ Superficie moyenne des parcelles d'habitation : 850m²  

➢ Potentiel démographique : 100 habitants 

➢ Réseaux : les réseaux sont présents à proximité de la zone.  



Orientation d’Aménagement et de Programmation - Plan Local d'Urbanisme - Commune de Trosly-Breuil 

Cabinet de conseils juridiques, projets et formations en urbanisme M.T. Projets 

13 

SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°4 
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DETAIL DU PROJET N°4 

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : Est de la commune 

➢ Occupation actuelle : Culture 

➢ Contraintes d'urbanisation : Aucune 

➢ Classement POS : Classement de la zone en zone commerciale future dans le 

POS 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Le projet permettra de réaliser une densification du tissu urbain existant 

➢ Le projet permet la diversification de l’offre commerciale de la commune 

➢ La zone de projet s’insère très bien dans son environnement bâti à proximité de la 
zone commerciale existante. 

➢ Le projet ne comporte aucune impasse.  

➢ Le projet comporte une entrée et une sortie, la rue peut être en sens unique.  

➢ Un espace tampon végétal est à prévoir pour minimiser l’impact paysager avec son 
environnement bâti proche.  

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Cohérence avec la forme du village et la zone commerciale 
existante à proximité  

➢ Création d’une nouvelle zone de projet 

➢ Liaison viaire : Création d’un réseau viaire s’appuyant sur la rue Pierre Thiant 

➢ Liaison bâtie : Densification de l’espace bâti existant 

➢ Prévision à moyen/long terme : Aucune possibilité d’extension  

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 3ha en zone 1AUc (commerces) 
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SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°5 
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DETAIL DU PROJET N°5 

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : Nord de la commune 

➢ Occupation actuelle : Friche 

➢ Contraintes d'urbanisation : Aucune 

➢ Classement POS : Classement de la zone en UD et NA 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Le projet permettra de réaliser une densification du tissu urbain existant 

➢ Le projet permet la diversification de l’offre d’équipement dans la commune. 

➢ La zone de projet s’insère très bien dans son environnement bâti à proximité de la 
zone d’équipement sportif proche. 

➢ Le projet ne comporte pas de liaison viaire, il s’appuie sur celle existante dans la 
zone Ue. De ce fait, on a un accès unique sur la route nationale  

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Cohérence avec la forme du village et la zone d’équipement 

sportif à proximité (zone Ue) 

➢ Création d’une nouvelle zone de projet 

➢ Liaison viaire : Pas de nouvelle liaison viaire 

➢ Liaison bâtie : Densification de l’espace bâti existant 

➢ Prévision à moyen/long terme : Aucune possibilité d’extension  

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 5ha52 en zone constructible   
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SCHEMA D'AMENAGEMENT DU PROJET N°6 
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DETAIL DU PROJET N°6 

 

 

DESCRIPTION DU SITE  

➢ Situation géographique : Nord de la commune 

➢ Occupation actuelle : Friche industrielle 

➢ Contraintes d'urbanisation : Zone inondable et PPRT 

➢ Classement POS : Classement de la zone en Nair et Nr 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SCHEMA D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

➢ Le projet permettra de réaliser une densification du tissu urbain existant 

➢ Le projet permet la diversification de l’offre d’activité. 

➢ La zone de projet s’insère très bien dans son environnement bâti à proximité de la 
zone industrielle 

➢ Le projet ne comporte pas de nouvelle liaison viaire.   

ENJEUX 

➢ Cohérence urbaine : Cohérence avec la forme de la zone industrielle actuelle  

➢ Création d’une nouvelle zone de projet 

➢ Liaison bâtie : Extension de la zone d’activité vers le nord 

➢ Prévision à moyen/long terme : Aucune possibilité d’extension  

CHIFFRES CLES 

➢ Surface : 24ha en zone 1AUii 

➢ 0ha48 en zone 1Aux   


